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POINT 31 DE L'ORDBE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, ll et W], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, A/ 
C.3jL.528, A/C.3/L532, AfC.3jL.547, AjC.3/ 
L.550, A/C.3jL.552jRev.I, A/C.3jL.553, A/ 
C.3 jL.554) [ auite] 

ARTICLE 8 DU PROJET DE PACTE ltELATIF AUX DltOITS 
ECONOMIQUES, SOCJiAUX ET CULTURELS (E/2573, AN .. 
NEXE I, A) [suite] 

1. M. BRENA (Uruguay) regrette d'avoir a annon­
cer, en qualite de President du Groupe de travail cons­
titue a la seance precedente, que, malgre les efforts de 
conciliation deployes par les auteurs des divers amen· 
dements a !'article 8 du projet de pacte (E/2573, an­
nexe I, A), aucun accord n'a pu etre realise sur un 
texte de compromis. Les divergences ont porte en effet 
sur les principes memes et non pas seulement sur la 
forme. Elles ont concerne essentiellement les conditions 
d'exercice du droit syndical, les garanties a accorder 
et le droit de greve. 
2. Devant l'echec de cette tentative, les delegations 
de la Bolivie, du Perou et de !'Uruguay ont decide de 
reviser leurs amendements et de presenter un nouveau 
texte (A/C.3/L.552/Rev.l) tenant compte des di­
verses suggestions formulc!~es tant a Ia Commission 
qu'au Groupe de travail. 
3. M. HOARE (Royaume-Uni) dit que, bien que les 
delegations du Perou et de !'Uruguay aient fait preuve 
du plus grand esprit de conciliation et aient accepte 
de sacrifier certaines de leurs propositions, les dele­
gations qui faisaient partie du Groupe de travail n'ont 
pu modifier leur position sur certains points fonda­
rnentaux. Par suite, certaines delegations n'ont pu ac­
cepter la partie de l'arnendement des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni (A/C.3/L.550) qui prevoit dans queUes 
limites des restrictions pourraient etre apportees a 
l'exercice des droits syndicaux. Le representant du 
Royaume-Uni, quant a lui, n'a pu approuver certains 
passages du texte des trois puissances (A/C.3/L.552) 
contre lesquels il avait formule des objections a la 
seance precedente. 

N.,.York 

4. M. EUST ATHIADES ( Grece) presente quelques 
observations sur les amendements a !'article 8 dont la 
Commission est saisie. 11 note, tout d'abord, que la 
~oposition de l'Union sovietique (A/C.3/L.547) tend 
a garantir un droit qui n'est pas enonce dans le texte 
mis au point par la Commission des droits de l'homme : 
le droit des syndicats de fonctionner librement. Elle 
apporte ainsi une precision interessante qui merite 
d'etre retenue; elle est d'ailleurs conforme a la Con­
vention internationale du travail de 1948, qui contient 
des dispositions relatives au libre exercice de l'acti­
vite syndicale. 

5. A propos des amendements presentes conjointe­
ment par la Bolivie, le Perou et !'Uruguay (A/C.3/ 
L.552), le representant de la Groce constate que I' ex­
pression "la liberte syndicale la plus large" n'est pas 
depourvue d'ambiguite. Elle risque de justifier une in­
terpretation radicalement contraire aux intentions des 
auteurs. Mieux vaudrait done, semble-t-il, modifier le 
libelle de ce passage pour eviter toute equivoque. Le 
point 2 des amendements communs, qui doit etre lu en 
liaison avec le point 4, parait fort a propos, et Ia dele­
gation grecgue est disposee a l'appuyer. L'adjonction 
du verbe 'favoriser" constitue, en P.:articulier, une 
heureuse amelioration. Certaines modifications rooac­
tionnelles seraient cependant souhaitables. Comrne per­
sonne ne peut individuellement former un syndicat, it 
y aurait interet a retenir la formule de !'article 8 re­
connaissant a "toute personne" le droit "de former 
avec d'autres des syndicats". Si toutefois on adoptait, 
sur ce point, la proposition des trois puissances, il 
vaudrait mieux employer le pluriel "toutes personnes". 
II serait egalement preferable de reconnaitre a l'indi­
vidu le droit de s'affilier "a des syndicats de son 
choix", et non, comme il est propose dans Ie texte des 
trois puissances, "au syndica.t de sa preference". 
L'amendement propose au point 3 satisfait le repre­
sentant de la Grece qui desirerait simplement en voir 
quelque peu modifier Ia forme. Le mot "quekonque" 
ne parait pas necessaire. On pourrait le supprimer ou 
remplacer "une organisation syndicale internationale" 
par "toute organisation syndicale internationale". L'ad­
jonction d'un paragraphe consacrant le droit de greve 
ne souleve, de la part de la delegation grecque, aucune 
objection de principe. 

6. Examinant ensuite l'amendement des Pays-Bas et 
du Royaurne-Uni (A/C.3/L.550), M. Eustathiades re­
connait que Ia formule qui figure au paragraphe 2 du 
texte propose est plus precise que celle qui figure a 
!'article 4 du projet de pacte. Elle ne mentionne pas 
seulement "le bien-etre general dans une societe demo­
cratique"; elle vise aussi la securite nationale, l'ordre 
public et les droits et libertes d'autrui. On peut nean­
moins se demander avec le representant de l'Union 
sovietique si !'article 4 n'est pas suffisant. En tout cas, 
il faut eviter d'assortir tous les articles de la troisierne 
partie du pacte de dispositions sernblables a celles qui 
figurent dans le texte propose pour le paragraphe 2 
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dans l'amendement des Pays-Bas et du Royaume-Uni. 
Mieux vaudrait apporter ulterieurement la precision 
a !'article 4 lui-meme. La deuxieme phrase du para­
graphe 2 ne donne pas entiere satisfaction a la delega­
tion grecque. Elle considere en effet que la mention 
relative a "la fonction publique" n'est pas opportune. 
D'autre part, dans les pays ou l'economie est tres lar­
gement socialisee, un grand nombre de travailleurs 
risquent d'entrer dans cette categoric et de voir res­
treindre leur liberte de former des syndicats. Dans ces 
conditions, le representant de la Grece demande qu'au 
moment du vote sur le paragraphe 2 du texte propose 
dans l'amendement, la Commission se prononce sepa­
rement sur la premiere phrase, sur la deuxieme phrase 
et sur les mots "ou de la fonction publique". Le para­
graphe 3 du texte propose dans l'amendement des 
Pays-Bas et du Royaume-U ni ne parait pas rigoureu­
sement necessaire du point de vue juridique, car il va 
de soi que le pacte ne peut avoir aucun effet sur les 
obligations juridiques contractees par les Etats en 
vertu de la Convention internationale du travail de 
1948. Si la Commission tenait cependant a cette ad­
jonction, il faudrait supprimer les tirets qui figurent 
dans le texte fran<;ais. 
7. M. TSAI (Chine) rappelle que !'article 8 relatif 
au droit syndical a ete discute de maniere tres appro­
fondie par la Commission des droits de l'homme. La 
discussion ayant revele de profondes divergences de 
vues, la Commission avait decide de presenter un texte 
de caractere general susceptible d' etre approuve par 
la majorite. Etant donne les difficultes rencontrees dans 
!'elaboration de !'article 8 et pour eviter de nouveaux 
retards, il semble que le mieux serait d'adopter le texte 
du projet sous sa forme actuelle. La delegation chi­
noise, pour sa part, n' est pas opposee a ce que certaines 
precisions soient donnees, mais elle craint que !'accord 
ne puisse se faire sur un article dont les dispositions 
seraient trop detaillees et s'ecarteraient sensiblement de 
!'original. En etudiant les amendements qui lui sont 
proposes, la Troisieme Commission ne doit pas seule­
ment considerer leur opportunite ; elle doit aussi se 
preoccuper de savoir s'ils pourront rallier une majorite. 
8. Le representant de la Chine souligne qu'a la Com­
mission des droits de l'homme, le droit syndical n'a pas 
ete considere par toutes les delegations comme un droit 
fondamental. Certaines y ont vu seulement un aspect 
de la liberte d'association enoncee a !'article 21 du pro­
jet de pacte relatif aux droits civils et politiques (E/ 
2573, annexe I, B). Toutes ont cependant reconnu son 
importance exceptionnelle et ont decide de lui consa­
crer un article special dans le pacte relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels. La question s'est 
alors posee de savoir s'il ne faudrait pas preciser les 
elements constitutifs du droit syndical. C'est ainsi que 
l'on a propose de mentionner le droit de greve et le 
droit des syndicats de s'affilier a une organisation inter­
nationale. La Commission des droits de l'homme a re­
jete ces propositions apres de longues deliberations. 
II ne semble pas utile de se lancer a nouveau dans une 
discussion a ce sujet. La Troisieme Commission doit 
se garder de faire un sort special a tel ou tel element 
du droit syndical, a tel ou tel moyen d'assurer le libre 
exercice de l'activite syndicale. On ne comprendrait 
pas, en effet, pour quelle raison elle se preoccuperait 
de certains de ces elements et de certaines de ces me­
thodes en laissant les autres de cote. 

9. M. THIERRY (France), repondant a une ques­
tion posee a une seance precedente, precise que le droit 
fran<;ais fait une distinction entre la liberte d'associa-

tions et la liberte syndicale. Le syndicalisme ayant pour 
seul objet la defense des interets professionnels, la pre­
miere est plus large que la second e. Avant la deuxieme 
guerre mondiale, la jurisprudence du Conseil d'Etat ne 
reconnaissait que les associations de fonctionnaires. 
Depuis la Constitution de 1946 et le Statut de la fonc­
tion publique, la situation s'est modifiee et les membres 
de la fonction publique ont le droit de former des syn­
dicats; ceux-ci jouent maintenant dans !'administration 
un role qui est loin d'etre negligeable. 
10. A la verite, le droit fran<;ais en la matiere est 
fonde sur deux principes : le droit des individus de se 
syndiquer et la liberte d'adherer au syndicat de leur 
choix. A cet egarc:l, !'article 8, interprete en tenant 
compte de !'article .21 du pacte relatif aux droits civils 
et politiques, apparait satisfaisant. Au reste, il y aurait 
interet a modifier ]e moins possible les textes mis au 
point avec beaucoup de soin par la Commission des 
droits de l'homme. Ils realisent une synthese entre des 
tendances variees; toute modification risquerait de por­
ter atteinte a l'equilibre ainsi realise. 
11. A propos de l'amendement des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni (A/C.3jL.550), M. Thierry estime que 
le droit syndical ne doit pas faire l'objet d'une regie­
mentation differente dans les deux pactes. Cela serait 
paradoxa!. Le paragraphe 2 du texte propose dans 
l'amendement en question tend a eviter un manque 
d'harmonie choquant. Comme les limitations qu'il pre­
voit visent non pa~' la liberte syndicale, mais le droit 
de l'Etat de restreindre cette liberte, ce paragraphe 
parait acceptable. Toutefois, la mention qui est faite 
de la fonction publique semble impliquer a l'egard des 
fonctionnaires une mefiance injustifiee. Le para­
graphe 3 du texte propose dans l'amendement consti­
tuerait une garantie supplementaire; son adoption em­
pecherait ulterieurement que des conflits ne se pro­
duisent entre les obligations resultant du pacte et celles 
qui decoulent de la Convention internationale du tra­
vail de 1948. 
12. Passant au projet des trois puissances (A/C.3/ 
L.552), M. Thierry constate que la modification pro­
posee au point 1 des amendements ne s'impose pas 
absolument, car le texte de la Commission des droits de 
l'homme a un caractere suffisamment general et permet 
la formation de toute espece de syndicat. Dans le texte 
propose au point 2, le mot "favoriser" merite d'etre 
retenu. Quant a l'amendement figurant au point 3, il 
constitue une amelioration de forme par rapport au 
texte original. Ce sont en effet des organisations natio­
nales et non des individus qui peuvent s'affilier a une 
organisation syndicale internationale; on ne peut done 
qu'accueillir favorablement cette modification. 
13. L'idee dont s'inspire l'amendement de l'URSS 
(A/C.3/L.547) est des plus interessantes, mais il sem­
ble que !'article 8 actuella prenne deja en consideration. 
II ne parait done pas indispensable de modifier cet 
article sur ce point. 
14. Le representant de la France rappelle, pour ter­
miner, que sa delegation est en principe favorable au 
maintien des textes tels que la Commission des droits 
de l'homme les a rediges. Elle pourra cependant ac­
cepter les amendements qui en amelioreraient le libelle. 
15. M. CURRIE (Canada) declare que la delegation 
canadienne avait, au depart, des doutes sur l'utilite de 
I' article 8; il existe en effet une convention qui con­
cerne la liberte synclicale et la protection du droit syn­
dical: la Convention internationale du travail de 1948; 
d'autre part, le droit de former des syndicats est com­
pris dans le droit d'association enonce a !'article 21 du 
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projet de pa:cte relatif aux droits civils et politiques. 
Comme les deux pactes sont des instruments paralleles 
et complementaires qui seront ouverts a la signature 
simultanement, la delegation canadienne s' est demande 
s'il etait bien necessaire d'inclure dans l'un des pactes 
un aspect de la liberte d'association, alors que cette 
question est traitee de fa<;on plus complete dans l'autre 
pacte. Etant donne toutefois que le droit de se syndi­
quer a des consequences economiques et sociales tres 
importantes, la delegation canadienne a change d'avis. 
Cela dit, elle ne peut accepter l'article 8 sous sa forme 
actuelle, principalement parce que cet article, qui fait 
aux Etats une obligation absolue d'assurer le libre 
exercice d'un droit, ne mentionne pas les restrictions 
auxquelles la loi peut soumettre ce droit. C'est pour­
quai elle est heureuse que les delegations des Pays-Bas 
et clu Royaume-Uni aient presente leur amendement 
(A/C.3/L.550). La delegation canaclienne avait 
d'abord pense que le plus simple serait d'ajouter au 
texte actuel de l'article 8, legerement modifie, une 
phrase de l'article 21 du projet de pacte relatif aux 
droits civils et politiques, a savoir: "le present article 
n' empeche pas de soumettre a des restrictions legales 
l'exercice de ces droits par les membres des forces ar­
mees ou de la police". N eanmoins, elle accepte volon­
tiers la formule des Pays-Bas et du Royaume-Uni et 
votera en faveur des deux paragraphes qu'elles pro­
posent d'ajouter a }'article 8. 

16. Le texte original de }'article 8 presente un autre 
defaut. II y est dit que toute personne a le droit de 
s'affilier a des syndicats "de son choix", ce qui peut 
donner a entendre que n'importe qui aurait le droit de 
s'affilier a n'importe quel syndicat, qu'il remplisse ou 
non les conditions auxquelles doivent satisfaire les 
membres de ce syndicat, et que l'Etat aurait }'obliga­
tion de veiller a ce que ce droit ne lui soit pas denie. 
Pareille interpretation ne serait evidemment pas accep­
table et c'est pourquoi la delegation canadienne a pre­
sente un amendement (A/C.3jL.553) tendant a inse­
rer, apres le mot "choix", le membre de phrase suivant: 
"sous la seule reserve des regles fixees par }'organisa­
tion interessee". Ce membre de phrase figure d'ailleurs 
deja dans la Convention internationale du travail 
de 1948. 

17. Si la Commission adopte l'amendement canadien 
et un amendement du genre de celui qu'ont propose 
le Royaume-Uni et les Pays-Bas, la delegation cana­
dienne pourra voter en faveur de }'ensemble de l'article. 

18. La delegation canadienne avait presente aux 
amendements des trois puissances (A/C.3/L.552) un 
sous-amendement (A/C.3/L.554) analogue a son 
propre amendement (A/C.3/L.553), ce qui ne voulait 
d'ailleurs nullement dire qu'elle acceptait entierement 
toutes les modifications proposees. Les trois puissances 
ont presente depuis un texte revise que M. Currie n'a 
pas encore eu le loisir d'etudier. En tout etat de cause, 
la delegation canadienne prefererait que la Commission 
adopte le texte original, une fois modifie par l'amende­
ment canadien et l'amendement propose par les Pays­
Bas et le Royaume-Uni. Elle n'appuiera pas l'amende­
ment de l'Union des Republiques socialistes sovie­
tiques (A/C.3jL.547), qui traite des droits des syn­
dicats et non pas clu sujet meme du pacte, a savoir les 
droits de l'individu. 

19. M. AZKOUL (Liban) souligne que la question 
a 1' etude !'interesse au plus haut point et qu'il la suit 
depuis le tout debut. L'objet des pactes est de proh~ger 
l'individu et d'imposer aux Etats, qui ne sont que 

moralement lies par la Declaration universelle des 
droits de l'homme, des obligations juridiques precises. 
20. Le representant du Liban craint que la Troisieme 
Commission, en adoptant de trap nombreux amende­
ments au texte original de }'article 8 (E/2573, an­
nexe I, A), ne rompe l'equilibre peniblement realise 
a la Commission des droits de l'homme. C'est pourquoi 
il se permettra, au risque de repeter ce que d'autres ont 
dit avant lui, de revenir sur certaines des idees gene­
rales qui ont guide les travaux de la Commission des 
droits de l'homme. II ne faut pas oublier que les deux 
pactes sont des instruments tres differents. Dans le 
cas du pacte relatif aux droits civils et politiques, les 
Etats sont tenus d'assurer immediatement et incondi­
tionnellement l'exercice de taus les droits enonces. I1 
en va differemment pour les droits economiques, so­
ciaux et culturels, dont l'exercice est evidemment fonc­
tion du degre d'evolution du pays, ce dont le pacte tient 
compte en faisant aux Etats une obligation d'assurer 
"progressivement" - et M. Azkoul insiste sur le mot 
"progressivement" -l'exercice de ces droits. D'ou la 
necessite de rediger }'article 4, qui concerne les limita­
tions, en termes plus generaux et mains juridiques que 
}'article correspondant du pacte relatif aux droits civils 
et politiques. 

21. L'article 2 parle du "plein exercice des droits 
reconnus dans le present Pacte". C'est a dessein que la 
Commission des droits de l'homme a choisi ce terme. 
Le mot areconnaissent" revient dans tous les articles 
du pacte relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels, a trois exceptions pres pourtant. Ces trois 
exceptions sont l'article 8, }'article 14, paragraphe 3, 
et l'article 16, paragraphe 3, ou il est dit que les 
Etats "s'engagent". La Commission des droits de 
l'homme a estime, en effet, que les trois droits dont il 
s'agit dans ces articles forment une 'categorie a part, leur 
exercice n'etant nullement lie a la situation economique 
et sociale du pays. On peut se demander si les articles 
generaux 2 et 4 doivent etre consideres comme s'ap­
pliquant a ces trois articles. C'est un point que la Com­
mission des droits de l'homme, pressee par le temps sans 
doute, a neglige et M. Azkoul est heureux que les de­
legations des Pays-Bas et du Royaume-Uni aient pense 
a combler cette lacune en presentant un amendement 
(A/C.3/L.550) qui precise queUes seraient les seules 
restrictions possibles a l'exercice du droit enonce a }'ar­
ticle 8. La formule qu'elles proposent est la meme que 
celle qui figure a l'article 21 du pacte relatif aux droits 
civils et politiques et est, semble-t-il, la bonne. 

22. M. Azkoul considere par contre comme tres insuf­
fisant le texte revise des trois puissances (A/C.3/L.552/ 
Rev.l), qui prevoit, dans son paragraphe 1, c, que les 
seules restrictions au droit des syndicats d'exercer 
librement leur activite seront celles qui sont necessaires 
"pour proteger les droits et les libertes d'autrui". Ce 
texte ne tient pas compte des realites; a n'en pas dou­
ter, les Etats ne pourront pas accepter cet article s'il 
ne mentionne pas aussi l'ordre public et la securite 
de l'Etat. 
23. M. Azkoul voudrait revenir sur une autre des 
idees qui ont guide la Commission des droits de l'homme 
dans ses travaux. Cette commission, apres mure re­
flexion, a decide que le pacte devait viser uniquement 
les droits que la conscience actuelle de l'humanite recon­
nait a l'individu. C'est intentionnellement qu'elle s'est 
impose ces limites et qu'elle a laisse de cote les droits 
des groupes et des associations. II semble, par conse­
quent, que l'on devrait se contenter de l'article 8 actuel, 
en y ajoutant, pour ce qui est des restrictions, le texte 
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des Pays-Bas et du Royaume ... Uni. L'article propose 
par la Bolivie, le Perou et l'Uruguay dans leurs amende­
ments (A/C.3/L.552/Rev.l) est en tres grande partie 
consacre aux droits et aux activites des syndicats en 
tant qu'organisations sociales; l'individu disparait, ce 
qui est absolument contraire a la conception primitive 
du pacte. La meme remarque vaut pour l'amendement 
de l'U nion des Republiques socialistes sovietiques (A/ 
C.3/L.547). 
24. Sans se prononcer quant au fond meme de !'amen­
dement canadien ( A/C.3/L.553), M. Azkoul estime 
que ce texte, qui ne vise qu'a combler une lacune et a 
rendre une obligation plus realisable, fait partie de 
ceux dont la Commission peut utilement discuter. II 
n'en va pas de meme des amendements qui font sortir le 
pacte du cadre que lui avait fixe la Commission des 
droits de l'homme et risquent d'entrainer la Troisieme 
Commission sur un terrain tres dangereux. 
25. M. BEAUFORT (Pays-Bas) tient a presenter 
quelques observations au sujet du droit de greve. Sa 
delegation ·reconnait ce droit, mais estime qu'il est 
limite et ne peut etre exerce que lorsqu'une societe n'a 
pa:s encore atteint un certain niveau de developpement 
et en dernier ressort. M. Beaufort etablit a ce propos 
une comparaison entre la greve et la guerre a laquelle 
on ne peut avoir recours qu'en cas de legitime defense et 
lorsque tous les moyens de reglement pacifique ont ete 
epuises. Comme la guerre, la greve est une situation 
qui n'est ni naturelle ni souhaitable et ne peut etre 
acceptee qu'a une certaine etape de !'evolution de la so­
ciete humaine. Au XIXeme siecle, la condition des 
classes laborieuses n'etait guere meilleure que celle des 
esclaves de l'antiquite. Cet etat de choses a change 
sous !'influence des idees religieuses et morales, ainsi 
que grace a !'action des syndicats qui, au debut, etaient 
un instrument de lutte des classes. La situation a sensi­
blement evolue et, dans de nombreux pays, les associa­
tions d' employeurs et d' employes sont devenues des 
instruments de cooperation dont l'activite est orientee 
principalement vers le bien-etre de la societe tout en­
tiere. Ces associations creent des liens entre les hommes, 
dans un ordre social nouveau et selon les diverses fonc­
tions qu'Hs exercent dans la societe. C'est a la lumiere 
de ces considerations que doit etre interpretee la posi­
tion de .la delegation des Pays-Bas en ce qui concerne 
le droit de greve. 
26. M. TOWNSEND EZCURRA (Perou), presen­
tant les amendements revises des trois puissances (A/ 
C.3/L.5:52/Rev.1), souligne que les auteurs se sont ef­
forces de tenir compte des differentes opinions ex­
primees a la Troisieme Commission au sujet de !'ar­
ticle 8, afin de le rendre acceptable au plus grand nom­
bre .possible de delegations. Ils ont suivi le schema 
d'enumeration employe dans d'autres articles du pacte 
en enon<;ant d'abord les principes de garantie, puis les 
droits a garantir. 

27. Pour repondre a !'objection du representant du 
Royaume-U ni, ils ont enumere, au paragraphe 1 du 
nouveau texte propose, quatre droits precis faisant 
l'objet chacun d'un alinea. Le paragraphe 2 contient 
une clause de protection inspiree du texte propose pour 
le paragraphe 3 dans l'amendement des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni (A/C.3/L.550), qui reprend les termes 
du paragraphe 21 du proj et de pacte relatif aux droits 
civils et politiques. 
28. Dans la proposition revisee, les droits sont enume­
res dans un ordre logique. A l'alinea a du paragraphe 1, 
on a repris l'idee du texte initial du pacte (E/2573, an-

nexe I, A) en declarant que toute personne a le droit 
de s' affilier a des syndicats de sa preference et on a 
maintenu l'idee exprimee dans les premiers amende­
ments des trois puissances (A/C.3/L.55r2), selon la­
quelle l'objet de la formation des syndkats est de pro­
teger et de favoriser les interets economiques et sociaux 
de l'individu. Le principe enonce a l'alinea b du para­
graphe 1 se retrouvait egalement dans le texte original 
des amendements, mais il est presente dans le texte ac­
tuel de fa<;on plus claire et plus logique. A l'alinea c du 
paragraphe 1, on a introduit la notion de garantie qui est 
a la base de l'amendement de l'Union sovietique (A/ 
C.3/L.547), tout en completant cet alinea par des ele­
ments puises dans l'amendement des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni. Le representant du Perou rappelle qu'il 
avait fait observer, a la 719eme seance, que si la liberte 
syndicale est l'une des libertes publiques, les droits qui 
en decoulent ne sauraient a voir un caractere absolu; ils 
sont limites par les droits et les libertes d'autrui. 
M. Townsend Ezcurra juge cette notion preferable, en 
raison de son caractere general, a d'autres concepts tels 
que la securite exterieure et l'ordre public qui tendraient 
a limiter la portee de !'article 8. 

29. Les auteurs des amendements ont introduit la no­
tion du droit de grc!ve a l'alinea d du paragraphe 1. 
II leur est difficile en effet d'accepter !'argument selon 
lequel il ne conviendrait pas de mentionner le droit de 
g.reve dans le pacte parce que la greve est un dernier 
,recours dans les relations entre patrons et ouvriers. Ce 
droit, qui decoule logiquement de la liberte syndicale, 
est reconnu dans la legislation d'un grand nombre de 
pays. Dans une soci{~te ideale, la greve n'aurait pas de 
raison d'etre, mais, dans la societe actuelle, il est neces­
saire que le droit de greve soi.t juridiquement consacre. 
~1 n'est nullement. insolite d~ le :nentionner dans le pro­
Jet de pacte relat1£ aux dr01ts economiques, sociaux et 
culturels, puisqu'on fait etat de l'esclavage et du travail 
force dans le proj et de pacte relatif aux droits civils 
et politiques. 
30. M. JARAMILLO ARRUBLA (Colombie) fait 
observer, a propos di~ l'article 8, qu'une seule personne 
ne peut former un syndica:t, mais qu'un syndicat peut 
ne compter qu'un seul adherent. Les legislations de di­
vers pays exigent qu'il y ait uncertain nombre de per­
sonnes pour former un syndicat ; Ia Constitution colom­
bienne, par exemple, fixe ce nombre a 25. II y aurait 
done interet ~ i~troduire Ia not!on de groupe de per­
sonnes dans 1 article 8, en ce qw concerne Ia formation 
des :syndicats. 
~1. La delegation de la Colombie attache une grande 
Importance a la reconnaissance du droit syndical qui est 
c~:msacre ?epuis de nombreuses annees par la legisla­
tion en vtgueur dans son pays. Le Gouvernement co­
lombien fonde traditionnellement sa politique syndicale 
s~r ~n syndica~is~e libre et. d~mocratique, par opposi­
tion a un syndtcahsme totahta1re. II reconnait, comme 
l'Eglise catholique, que la liberte d'association est un 
droit nature! ?e .la pe;rs?nne .humaine, ~t, t:o~t en respec­
t~nt les convtctwns 1deolog1ques des md1v1dus, il con­
stdere que l'objectif du syndicalisme est de defendre les 
int~r~ts des travailleurs en restant en dehors des partis 
~ohtlques. En consequence, le principe enonce a l'ar­
tlcle 8 est tout a fait conforme a la politique de 1a Co­
lombie. 
32. M. Jaramillo Arrubla constate que !'article 8 n'eta­
blit pas de distinction entre l'unite et 1e pluralisme syn­
dical. Ce point merite pourtant d' etre precise. A ce 
pro~s, I.e representant de la Colombie rappelle que la 
constitutiOn de son pays ne reconnait de syndicats uni-
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ques que dans le cas des syndicats d'entreprise et des 
syndicats industriels. 
33. Passant aux amendements revises des trois puis­
sances ( A/C.3 /L.SS2jRev.1), M. Jaramillo Arrubla 
declare que le texte propose precise l'idee qui est a la 
base de l'artide 8. II considere cependant que l'on ren­
drait plus clair le sens de l'alinea b du paragraphe 1 
en inserant les mots "ou de s'y affilier" entre le mot 
"nationales" et le mot "et". La delegation de la Co­
lombie appuiera egalement les alineas c et d du para­
graphe 1. Sur le plan doctrinal, la greve represente pour 
les travailleurs le moyen de defendre leurs interets quand 
les autres recours sont epuises et il est bon que le droit 
de greve soit consacre dans le pacte. M. Jaramillo Ar­
rubla rappelle a ce propos que le droit de greve est 
reconnu en Colombie, sauf dans le cas des services pu­
blics. Le representant de la Colombie appuiera egale­
ment le paragraphe 2 du texte revise qui garantit le 
respect des droits enonces. 
34. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) voudrait tenter 
de concilier les diverses vues qui ont ete exprimees au 
sujet de !'article 8. II est possible, par exemple, de 
fusionner l'alinea c du paragraphe 1 des amendements 
revises des trois puissances (AjC.3jL.SS2jRev.1) avec 
l'amendement des Pays-Bas et du Royaume-Uni (A/ 
C.3/L.SSO). 
35. Si les amendements revises etaient mis aux voix, 
la delegation du Chili demanderait un vote separe sur 
les alineas a et b du paragraphe 1. On donnerait ainsi 
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aux delegations opposees a ces deux alineas la pos­
sibilite de les remplacer par le texte original de !'ar­
ticle 8 que semblent appuyer un grand nombre de de­
legations. Certains representants estiment en dfet que 
la formule "s'engagent a assurer le libre exercice" est 
preferable a celle qui figure dans !'article propose par 
les trois puissances ; J'vi. Diaz Casanueva considere pour 
sa: part qu'il est indispensable de souligner !'obligation 
juridique qu'ont les Etats d'assurer l'exercice du droit 
syndical. 

36. La delegation chilienne accepte !'inclusion du droit 
de greve, mais elle fait observer que les termes de 
l'alinea d du paragraphe 1 du texte des trois puissances 
pourraient laisser entendre que le droit de greve peut 
ne pas etre utilise uniquement en dernier recours. II 
suggere done d'ajouter a la fin de cet alinea les mots 
suivants : "apres que les procedures de conciliation 
auront ete epuisees". 

37. M. HOARE (Royaume-Uni) appuie l'amende­
ment presente par le Canada (A/C.3/L.SS3). Sa dele­
gation se propose de presenter des amendements aux 
amendements des trois puissances, mais, comme il serait 
tres difficile d'en saisir la portee s'ils se presentaient 
sous la forme de sous-amendements a des amendements 
a !'article 8, il les presentera sous la forme d'amende­
ments au texte revise propose par les trois puissances 
( A/C.3/L.SS2/Rev.1). 

La seance est levee a 13 h. 10. 
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